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(54) Dispositif applicateur de type roll-on

(57) La présente demande concerne un dispositif
(1) pour le conditionnement et l'application d'un produit,
notamment cosmétique, le dispositif comprenant un ré-
cipient (2) contenant le produit, et équipé d'une structure
applicatrice (20, 50, 70) de type roll-on, comportant : i)
un support (50) délimitant un logement (58) apte à com-
muniquer avec le récipient via une ouverture (28) ; et ii)
un organe d'application (70) non sphérique, disposé à
l'intérieur du logement, et dont la surface (71) est de ré-
volution autour d'au moins un axe X, ledit organe d'ap-
plication (70) étant monté de manière à avoir une portion
capable d'obturer de manière étanche ladite ouverture
(28) lorsque le dispositif est en position de stockage.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un ensemble de
conditionnement et d'application d'un produit, notam-
ment cosmétique, utilisant une structure applicatrice de
type roll-on. L'invention est adaptée tout particulière-
ment au conditionnement et à l'application de produits
d'hygiène corporelle, notamment un déodorant.
[0002] Les dispositifs de conditionnement et d'appli-
cation à structure applicatrice de type "roll on" compor-
tent une bille, le plus souvent sphérique, montée libre
en rotation sur elle même, dans un logement de forme
correspondant, surmontant un récipient contenant le
produit à appliquer. Le logement comprend une premiè-
re ouverture pour la mise en communication d'une pre-
mière portion de surface de la bille avec le produit con-
tenu dans le récipient, et une seconde ouverture, au tra-
vers de laquelle émerge à l'extérieur, une seconde por-
tion de surface de la bille.
[0003] A l'application, après avoir enlevé le capu-
chon, le consommateur retourne le récipient en position
tête en bas de manière à, par gravité, amener du produit
au contact de la première portion de surface de la bille.
[0004] Par mise en engagement de la seconde por-
tion de surface de la bille avec la surface à traiter, et par
un mouvement adéquat du dispositif relativement à la-
dite surface, la bille est entraînée en rotation sur elle
même de sorte que la première portion de ladite bille
est mise en regard de la seconde ouverture, déposant
ainsi ledit produit sur la surface à traiter.
[0005] Généralement, le récipient est obtenu par
soufflage d'un matériau tel qu'un polypropylène rigide,
d'un acrylobutadiène styrène (ABS), ou d'un polyéthy-
lène haute densité. La bille applicatrice peut être par
exemple, en polyéthylène.
[0006] Typiquement, ces dispositifs sont équipés d'un
capuchon amovible qui, lorsqu'il repose sur la bille, con-
traint cette dernière en appui étanche sur un bord déli-
mitant la première ouverture de manière à réaliser une
certaine étanchéité, interrompant ainsi la communica-
tion liquide entre le récipient et le logement contenant
la bille applicatrice.
[0007] De tels dispositifs utilisant une bille sphérique
sont décrits notamment dans les brevets US-A-4 002
411, DE-A-1 141 054, US-A-5 897 267, US-A-3 090 987,
FR-A-1 206 002, CA-A-1 207 278 ou US-A-1 476 523
[0008] Dans la pratique, il s'avère qu'il pourrait être
souhaitable de pouvoir disposer d'un dispositif de type
roll-on dont l'organe d'application n'est pas sphérique,
mais par exemple, de forme allongée. Une telle forme
non sphérique pourrait être recherchée, notamment en
vue de permettre une esthétique nouvelle, ou, en fonc-
tion de la zone du corps sur laquelle le produit est à ap-
pliquer, pour accroître la surface applicatrice.
[0009] Le document GB-1,023,517, décrit un organe
d'application monté sur un réservoir souple, cet organe
d'application étant de forme cylindrique et rotatif autour
d'un axe de rotation parallèle à un plan de l'ouverture

assurant la communication entre le réservoir et le loge-
ment recevant l'organe d'application.
[0010] Le document EP-A-0 709 039 décrit un dispo-
sitif dans lequel l'organe d'application est de forme ovoï-
dale. A l'intérieur d'un logement de forme correspondan-
te, l'organe d'application est libre en rotation autour d'un
axe parallèle à un plan de l'ouverture assurant la com-
munication entre le récipient et le logement.
[0011] Un inconvénient majeur d'une telle configura-
tion tient au fait que l'étanchéité au niveau de l'organe
d'application, en particulier pendant le transport ou le
stockage du dispositif, est des plus difficiles à réaliser,
et ce principalement en raison de la forme dudit organe
d'application, et de son orientation relativement à
l'ouverture disposée entre le récipient et le logement
contenant l'organe d'application.
[0012] En effet, en raison du profil de la portion de sur-
face ovoïdale de l'organe d'application située en regard
de l'ouverture permettant la communication entre le ré-
cipient et le logement contenant l'organe d'application,
laquelle ouverture est délimitée par un bord plan, ladite
portion de surface ne peut pas s'appliquer uniformé-
ment sur ledit bord plan. De ce fait, l'étanchéité à la fer-
meture ne peut être obtenue de manière satisfaisante.
[0013] Ainsi, selon un premier mode de réalisation en-
visagé par ce document, en position de stockage, la fer-
meture entre le récipient et ledit logement est assurée
par une portion de jupe formée par le support de l'orga-
ne d'application, et apte sélectivement à venir en enga-
gement étanche à l'intérieur d'une cheminée axiale for-
mée par une pièce intermédiaire montée sur le récipient.
[0014] En raison notamment des tolérances de fabri-
cation des éléments participant à la fermeture, l'étan-
chéité obtenue peut être des plus insuffisantes, en par-
ticulier après de nombreuses utilisations.
[0015] Selon d'autres modes de réalisation, la ferme-
ture de ladite ouverture est obtenue par la mise en re-
gard sélective d'une première ouverture formée par le
support de l'organe d'application et d'une seconde
ouverture formée par une pièce montée dans le col du
récipient.
[0016] Du fait du nombre de pièces constituant le dis-
positif, son coût de revient est important. Il est de ce fait
incompatible avec les impératifs économiques de cer-
tains circuits de distribution de la cosmétique, tels que
la grande distribution.
[0017] Du document US-5,248,213, on connaît un ca-
pot à monter sur l'organe d'application, ce capot com-
portant une surface élastiquement déformable à appli-
quer sur l'organe d'application pour obturer la seconde
ouverture. Mais ce capot est une pièce rapportée sur le
dispositif d'application et de conditionement.
[0018] Enfin, et cela vaut également pour les disposi-
tifs à applicateur de forme sphérique tels que discutés
précédemment, se pose un problème tenant à la ges-
tuelle imposée par le mécanisme de mise en contact de
la bille avec le produit contenu dans le récipient. En ef-
fet, cette mise en contact se fait essentiellement sous
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l'action de la gravité, en réponse au retournement du
dispositif dans sa position tête en bas, lequel retourne-
ment, lorsqu'il s'agit d'appliquer un déodorant corporel
sous les bras, ne peut se faire que préalablement à l'ap-
plication. La gestuelle est donc des plus fastidieuses.
En outre, la viscosité du produit doit être très faible.
[0019] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un dispositif de conditionnement et d'appli-
cation de type "roll on", qui résolve en tout ou partie les
problèmes discutés ci-avant en référence à certains
systèmes conventionnels.
[0020] Par "structure applicatrice de type roll-on" on
entend une structure comprenant un organe d'applica-
tion dont une surface d'application est de révolution
autour d'au moins un axe, ledit organe d'application
étant monté de manière à déposer le produit dont sa
surface d'application est chargée, par sa mise en rota-
tion sur lui même, en réponse à un déplacement à fric-
tion de ladite la surface d'application relativement à la
surface sur laquelle le produit est à déposer.
[0021] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un tel dispositif dans lequel l'étanchéité à la
fermeture est à la fois améliorée et de conception sim-
plifiée.
[0022] C'est un autre objet de l'invention que de réa-
liser un dispositif applicateur de type roll-on permettant
de faciliter la gestuelle à l'application, en particulier pour
la mise en contact de l'organe d'application avec le pro-
duit à appliquer.
[0023] C'est encore un autre objet de l'invention que
de réaliser un tel dispositif qui soit d'esthétique originale,
simple à utiliser, et économique à réaliser.
[0024] D'autres objets encore apparaîtront dans la
description détaillée qui suit.
[0025] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un dispositif pour le conditionnement et l'appli-
cation d'un produit, notamment cosmétique, le dispositif
comprenant un récipient contenant le produit, et équipé
d'une structure applicatrice comportant :

i) un support délimitant un logement ;
ii) un organe d'application non sphérique, disposé
à l'intérieur du logement, et dont la surface est de
révolution autour d'un axe X ;

caractérisé en ce que cette structure applica-
trice comporte
iii) des moyens (20) pour la faire passer d'une pre-
mière configuration dans laquelle une portion de
l'organe d'application obture de manière étanche
une première ouverture formée entre le récipient et
le logement, à une seconde configuration dans la-
quelle le logement communique avec le récipient
via ladite première ouverture, et dans laquelle l'or-
gane d'application est libre en rotation autour dudit
axe X de sorte qu'une portion de ladite surface de
révolution, après avoir été mise au contact du pro-
duit, puisse, via une seconde ouverture délimitée
par le logement, être mise en engagement avec une

surface sur laquelle le produit est à appliquer.

[0026] Ainsi, en dépit de la forme non sphérique de
l'organe d'application, ce dernier est configuré et monté
de manière à pouvoir lui même fermer de manière étan-
che ladite première ouverture. De ce fait, on se dispense
des mécanismes auxiliaires complexes, coûteux, et peu
fiables tels que décrits dans la demande de brevet
EP-A-0 709 039 évoquée ci-avant. De ce fait également,
le coût de revient est avantageux et l'utilisation du dis-
positif, notamment son passage de la position d'utilisa-
tion à la position de stockage, et vice-versa, aisée.
[0027] Avantageusement, ladite portion d'obturation
est centrée sur l'axe X, et présente, perpendiculaire-
ment à un plan de la première ouverture, au moins une
section de forme circulaire.
[0028] Avantageusement encore, ladite portion d'ob-
turation de l'organe d'application est constituée d'une
portion de sphère, laquelle vient en engagement avec
un bord, de préférence plan, délimitant ladite première
ouverture, faisant ainsi étanchéité tout autour de ladite
ouverture.
[0029] Cette configuration offre l'avantage de pouvoir
incliner l'axe X relativement à l'axe de la première ouver-
ture, généralement parallèle à un axe longitudinal du ré-
cipient. Cette inclinaison améliore dans une large me-
sure la gestuelle à l'application. Par ailleurs, le niveau
d'étanchéité obtenu est sensiblement invariable au fil
des utilisations. Enfin, le système s'accommode sans
aucun problème de tolérances importantes, en raison
notamment du rattrapage que procure la mise en enga-
gement d'une portion de surface sphérique avec un bord
plan.
[0030] Selon un mode de réalisation préféré, ledit axe
X intercepte un plan moyen contenant ladite première
ouverture. Cette caractéristique, dans le cas d'un orga-
ne d'application non sphérique, facilite dans une large
mesure la conception du dispositif de manière à ce que
la fermeture de ladite ouverture soit assurée directe-
ment par une portion de l'organe d'application, et non
pas par une structure auxiliaire, portée notamment par
le support de l'organe d'application, comme décrit dans
la demande de brevet EP-A-0 709 039.
[0031] De ce fait, le coût de revient est avantageux et
l'utilisation du dispositif, notamment son passage de la
position d'utilisation à la position de stockage, et vice-
versa, aisée.
[0032] Ledit axe X peut former un angle compris entre
45° et 80° avec ledit plan. Cet intervalle est considéré
comme constituant un intervalle optimal en ce qui con-
cerne le confort de la gestuelle à l'utilisation, en particu-
lier lorsqu'il s'agit de s'appliquer un déodorant corporel
sous les bras. Cet intervalle permet en outre de conser-
ver l'encombrement du dispositif à un niveau tout à fait
acceptable.
[0033] De préférence, des moyens sont prévus pour,
lors du retour du dispositif de la seconde configuration
vers la première, contraindre l'organe d'application en
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direction de ladite seconde ouverture. On limite ainsi,
voire empêche, toute sortie intempestive, de produit ré-
siduel dans le logement, via la seconde ouverture, lors-
que le dispositif est en position de stockage.
[0034] De préférence, l'organe d'application est de
forme allongée selon ledit axe X, l'une au moins des ex-
trémités se terminant par une portion de sphère dont le
centre est situé sur ledit axe X. Cette forme allongée,
outre la nouvelle esthétique qu'elle permet, contribue à
augmenter la surface d'application.
[0035] De préférence, l'organe d'application com-
prend une portion de sphère à chacune de ses deux ex-
trémités. Cette disposition rend ainsi, lors du montage,
indifférent l'orientation relative de l'organe d'application
relativement au logement, selon l'axe de ce dernier.
[0036] De manière encore préférentielle, l'organe
d'application est de forme générale sensiblement ovoï-
dale.
[0037] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l'invention, ladite première ouverture est en commu-
nication avec un tube plongeur dont une extrémité est
immergée dans le produit, le récipient comportant au
moins une paroi déformable élastiquement en réponse
à une pression exercée dessus. Ainsi, l'alimentation en
produit du logement contenant l'organe d'application
peut se faire simultanément à la mise en engagement
de l'organe d'application avec la surface à traiter, sans
avoir à retourner le dispositif en position tête en bas. La
gestuelle est améliorée, et l'utilisation de produits de
plus forte viscosité est permise.
[0038] Avantageusement,

i) lesdits moyens pour faire passer ladite structure
applicatrice de la première à la seconde configura-
tion comprennent un élément de manoeuvre mobile
en rotation relativement au récipient, et fixe axiale-
ment relativement à ce dernier ;
ii) ledit élément de manoeuvre présente un bord dé-
limitant ladite première ouverture ; et
iii) ledit élément de manoeuvre est couplé relative-
ment au support de sorte qu'une rotation de l'élé-
ment de manoeuvre relativement au récipient, pro-
voque un mouvement axial du support d'une pre-
mière position dans laquelle ladite portion sphéri-
que coopère avec ledit bord de manière à obturer
de manière étanche ladite première ouverture à une
seconde position dans laquelle ladite portion sphé-
rique est à distance dudit bord de manière à déga-
ger au moins en partie ladite première ouverture.

[0039] De préférence, le dispositif comprend un cou-
vercle apte à coiffer de manière réversible ladite struc-
ture applicatrice. Ce couvercle évite que l'environne-
ment dans lequel se trouve le dispositif pendant son
stockage, en particulier un sac à mains, soit souillé par
le produit résiduel pouvant se trouver sur la portion de
surface applicatrice située en regard de la seconde
ouverture.

[0040] Des moyens, notamment sous forme d'une
languette, peuvent être prévus pour entraîner ledit élé-
ment de manoeuvre en rotation.
[0041] Avantageusement, le récipient comprend un
col dont un bord libre délimite une ouverture sur laquelle
est montée la structure applicatrice, ledit axe X intercep-
tant ladite ouverture.
[0042] Avantageusement encore, ledit col est désaxé
relativement au récipient. Cette caractéristique permet,
en particulier lorsque l'axe X, est incliné relativement à
l'axe du récipient, de limiter l'encombrement du dispo-
sitif.
[0043] Le dispositif selon l'invention peut être utilisé
avantageusement pour le conditionnement et l'applica-
tion d'un produit cosmétique, notamment d'un produit
d'hygiène corporelle.
[0044] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en perspective écla-
tée du dispositif selon un mode de réalisation pré-
férentiel de l'invention ;

- la figure 2 représente une vue en perspective écla-
tée d'une portion du dispositif de la figure 1, sous
un angle différent ;

- la figure 3 représente une vue en perspective du
dispositif des figures 1 et 2 en position montée ;

- la figure 4 est une vue en coupe du dispositif des
figures 1-3 en position de stockage ;

- la figure 5 est une vue en coupe du dispositif des
figures 1-3 en position de distribution ; et

- la figure 6 illustre l'utilisation du dispositif des figu-
res 1-5 pour l'application d'un déodorant corporel.

[0045] Le dispositif 1, représenté sur les figures 1 à 5
auxquelles il va maintenant être fait référence, com-
prend un récipient 2 à parois déformables élastique-
ment, réalisé par extrusion-soufflage en polyéthylène.
[0046] Le récipient 2 comprend un corps cylindrique
3 dont une extrémité est fermée par un fond 4. L'extré-
mité du récipient 2 opposée au fond 4 comprend un col
5, désaxé relativement à l'axe longitudinal du corps 3,
et dont la surface externe comprend un bourrelet annu-
laire 6. Un bord libre du col 5 délimite une ouverture 7
dans un plan perpendiculaire à l'axe longitudinal du ré-
cipient.
[0047] A l'extérieur du col 5, au voisinage de sa base,
sont prévus deux éléments de guidage 8, diamétrale-
ment opposés, et s'étendant sensiblement angulaire-
ment sur environ 30°. Les éléments de guidage 8 s'éten-
dent axialement jusqu'à environ un tiers de la hauteur
axiale du col 5. Leur fonction sera discutée plus en détail
par la suite.
[0048] Sur la surface extérieure du corps cylindrique
3, au voisinage de son extrémité supérieure, est prévu
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une gorge annulaire 10 apte à coopérer par encliqueta-
ge avec un bourrelet correspondant 11 prévu sur la sur-
face interne d'un couvercle amovible 12, au voisinage
de son extrémité inférieure. La gorge annulaire 10 est
prévue sur une portion annulaire 13 en léger retrait ra-
dial relativement au reste du corps cylindrique 3 de sorte
que, en position montée du couvercle 12 sur le récipient
2, la surface extérieure du couvercle 12 soit sensible-
ment en alignement avec la surface extérieure du corps
3 du récipient 2.
[0049] Le dispositif 1 comprend également une pièce
intermédiaire 20 destinée à former un organe de ma-
noeuvre apte à faire passer le dispositif 1 de la position
de stockage illustrée à la figure 4 à la position de distri-
bution représentée à la figure 5.
[0050] La pièce intermédiaire 20 comprend une jupe
extérieure 21 interrompue en sa partie inférieure sur
deux portions diamétralement opposées 22 et 23 dont
la largeur correspond à la course souhaitée entre la po-
sition de stockage du dispositif (figure 4) et la position
de distribution (figure 5).
[0051] La surface externe de la jupe extérieure 21
comprend un filetage 24.
[0052] La surface interne de la jupe extérieure 21
comprend une gorge annulaire 25 apte à coopérer par
encliquetage avec le bourrelet annulaire 6 prévu sur le
col du flacon 2 de sorte que la pièce intermédiaire 20
soit libre en rotation sur une course angulaire corres-
pondant à la largeur angulaire des portions de jupe in-
terrompues 22 et 23, et soit immobile axialement.
[0053] La pièce intermédiaire 20 comprend égale-
ment une jupe 26 apte à s'engager e manière étanche
à l'intérieur de l'ouverture 7 délimitée par le bord libre
du col 5 du flacon 2.
[0054] La pièce intermédiaire 20 comprend une paroi
annulaire transversale 27 à laquelle se raccordent la ju-
pe extérieure 21 et la jupe d'étanchéité 26.
[0055] La paroi annulaire transversale 27 se termine,
à l'opposé de la jupe extérieure 21, par un bord intérieur
délimitant une ouverture 28, et se raccordant à une jupe
axiale 29, tronconique dans sa partie adjacente au bord
intérieur, puis cylindrique sur une courte portion se ter-
minant par une extrémité libre.
[0056] Sur la partie cylindrique de la jupe axiale 29
est emmanché à force un tube plongeur 30 dont une
extrémité libre se situe sensiblement au fond du réci-
pient 2.
[0057] La pièce intermédiaire 20 comprend égale-
ment une languette 31 s'étendant radialement et desti-
née à permettre l'entraînement en rotation de la pièce
intermédiaire 20 relativement au récipient 2.
[0058] Le dispositif 1 comprend un organe d'applica-
tion 70. Il est de forme sensiblement ovoïdale et présen-
te une surface de révolution 71 autour d'un axe X. En
chacune de ses extrémités l'organe d'application se ter-
mine par une portion de sphère 72, 73, dont le centre
géométrique est centré sur l'axe X.
[0059] Bien que la forme ovoïdale constitue une for-

me préférentielle, d'autres formes peuvent être envisa-
gées, en particulier, cylindrique ou conique, avec au
moins une extrémité hémisphérique, ou encore en for-
me de cacahuète.
[0060] L'organe d'application 70 est obtenu de mou-
lage d'un matériau tel qu'un polyéthylène. Sa surface
d'application peut avoir fait l'objet de divers traitements,
en particulier chimique, de manière à en modifier l'état
de surface, en vue notamment d'améliorer sa capacité
à véhiculer du produit avant qu'il ne soit déposé sur la
surface à traiter.
[0061] Le dispositif 1 comprend également un support
50 destiné à recevoir l'organe d'application 70. Le sup-
port 50 comporte une portion cylindrique 51 dont la sur-
face interne comporte un filetage 52 apte à coopérer
avec le filetage 24 prévu sur la surface externe de la
jupe 21 de la pièce intermédiaire 20.
[0062] La surface externe de la portion cylindrique 51,
au voisinage de son bord libre 53 comprend deux paires
de butées 54, 55, 56, 57 destinées à se positionner res-
pectivement de part et d'autre des éléments de guidage
8 prévus sur le col 5 du récipient. Ainsi, la rotation de la
pièce intermédiaire 20 relativement au récipient 2, pro-
voque un mouvement axial du support 50 sans rotation
de ce dernier.
[0063] A l'opposé du bord libre 53, la jupe 51 se pro-
longe par un logement 58 de forme correspondant à la
forme de l'organe d'application 70. Le logement 58 com-
porte une ouverture 59 de forme allongée et orientée
selon une direction moyenne inclinée relativement à
l'axe Y du col 5 du récipient 2. En haut, l'ouverture 59
s'étend à distance, du sommet du support 50, sensible-
ment égale à la hauteur selon l'axe X de la portion de
sphère 72. En bas, l'ouverture 59 s'étend sensiblement
jusqu'à la partie cylindrique 51 du support 50.
[0064] Au voisinage de la partie la plus basse de
l'ouverture 59, la surface interne du support 50 compor-
te un bourrelet 61 destiné à assurer un couplage axial
entre le support 50 et l'organe d'application 70 lorsque
le support 50 est entraîné axialement par la pièce inter-
médiaire 20.
[0065] L'organe d'application 70 est dimensionné de
manière à s'insérer dans le logement 58 via son ouver-
ture 59.
[0066] La figure 4 à laquelle il est maintenant fait ré-
férence illustre le dispositif 1 en position montée, dans
une configuration correspondant à la position de stoc-
kage.
[0067] Dans cette position, la portion sphérique 73
s'appuie de manière étanche sur le bord délimitant
l'ouverture 28 de la pièce intermédiaire 20, assurant ain-
si une étanchéité au produit entre le récipient 2 et le lo-
gement 58 défini par le support 50.
[0068] Un bourrelet 60 formé sur la surface interne du
logement 58, au voisinage de sa partie supérieure,
maintient l'organe d'application 70 à distance de la sur-
face interne du logement 58 de manière à former entre
les deux un passage qui, lorsque le dispositif est dans
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sa configuration de distribution représentée à la figure
5, permet la mise en communication de la surface d'ap-
plication 71 avec le produit.
[0069] En outre, dans la position de stockage de la
figure 4, le bourrelet 60 contraint l'organe d'application
70 en direction de l'ouverture 59 de manière à empêcher
sensiblement tout écoulement de produit, subsistant à
l'intérieur du logement 58, via ladite ouverture 59.
[0070] Du fait de cette contrainte, dans la position de
stockage de la figure 4, et du fait également des con-
traintes s'exerçant sur l'organe d'application 70, sensi-
blement selon son axe X, la rotation de l'organe d'appli-
cation autour de son axe est rendue difficile voire im-
possible.
[0071] Dans cette position, l'angle formé entre l'axe X
de l'organe d'application 70 et le plan moyen contenant
l'ouverture 28 de la pièce intermédiaire 20 est compris
entre 45° et 80°, et de préférence, de l'ordre de 60°.
[0072] L'angle formé entre l'axe de rotation X de l'or-
gane d'application et l'axe Y correspondant à l'axe de
l'ouverture 28 est compris entre 10 et 45°, et de préfé-
rence, est de l'ordre de 25° à 30°.
[0073] En vue d'utiliser le dispositif selon l'invention,
l'utilisateur, après avoir enlevé le couvercle 12, entraîne
au moyen de la languette 31, la pièce intermédiaire 20
en rotation relativement au récipient 2, sur une course
angulaire correspondant à la largeur angulaire des por-
tions de jupe interrompues 22 et 23, soit environ 20° à
30°.
[0074] Ce faisant, et comme il apparaît clairement à
la figure 5, le support 50 est entraîné axialement sur une
distance suffisante pour que l'organe d'application 70,
couplé axialement au support 50, via le bourrelet 61 for-
mé sur la surface interne du support 50, s'écarte du bord
délimitant l'ouverture 28 de la pièce intermédiaire 20,
créant ainsi une communication liquide entre le récipient
2 et le logement 58 formé par le support 50.
[0075] Ainsi que représenté à la figure 6, l'utilisateur
presse sur les parois souples du récipient 2 de manière
à créer à l'intérieur de ce dernier une surpression suffi-
sante pour faire monter le produit dans le tube plongeur,
et le faire passer, via l'ouverture 28, dans l'espace formé
entre la surface de l'organe d'application 70 et la surface
interne du support 50, mettant ainsi le produit en contact
de la surface d'application.
[0076] En relâchant la pression sur les parois souples
du récipient 2, celles-ci reviennent par rappel élastique
dans leur position de non déformation. Lors de ce retour,
de l'air est aspiré à l'intérieur du récipient 2, de manière
à rétablir à l'intérieur de ce dernier une pression sensi-
blement égale à la pression atmosphérique.
[0077] De manière conventionnelle pour un applica-
teur de type roll-on, l'utilisateur met la portion de surface
d'application 71, située en regard de l'ouverture 59, en
engagement avec la peau, et la déplace à friction rela-
tivement à cette dernière de manière à la faire tourner
autour de son axe de révolution X, déposant ainsi au
passage le produit dont elle est chargée.

[0078] Ainsi qu'il ressort de ce qui précède, l'amenée
du produit au contact de la surface d'application 71 peut
se faire simultanément au déplacement de la surface
d'application sur la peau avec une gestuelle n'impli-
quant pas de contorsions particulières.
[0079] Après utilisation, l'utilisateur entraîne la lan-
guette 31 de la pièce intermédiaire 20, en rotation dans
le sens inverse, déplaçant ainsi axialement vers le bas
le support 50 et l'organe d'application 70, jusqu'à ce que
la portion sphérique 73 de ce dernier soit en appui étan-
che sur le bord délimitant l'ouverture 28. Comme men-
tionné précédemment, lors de ce mouvement axial vers
le bas, l'organe d'application 70 est contraint en direc-
tion de l'ouverture 59.
[0080] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Dispositif (1) pour le conditionnement et l'applica-
tion d'un produit, notamment cosmétique, le dispo-
sitif comprenant un récipient (2) contenant le pro-
duit, et équipé d'une structure applicatrice (20, 50,
70) comportant :

i) un support (50) délimitant un logement (58);
ii) un organe d'application (70) non sphérique,
disposé à l'intérieur du logement, et dont la sur-
face (71) est de révolution autour d'au moins
un axe X ;

caractérisé en ce que cette structure ap-
plicatrice comporte
iii) des moyens (20) pour la faire passer d'une
première configuration dans laquelle une por-
tion (73) de l'organe d'application obture de ma-
nière étanche une première ouverture (28) for-
mée entre le récipient et le logement, à une se-
conde configuration dans laquelle le logement
communique avec le récipient via ladite pre-
mière ouverture, et dans laquelle l'organe d'ap-
plication est libre en rotation autour dudit axe X
de sorte qu'une portion de ladite surface de ré-
volution, après avoir été mise au contact du
produit, puisse, via une seconde ouverture (59)
délimitée par le logement, être mise en enga-
gement avec une surface sur laquelle le produit
est à appliquer.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que ladite portion d'obturation (73) est cen-
trée sur l'axe X, et présente, perpendiculairement à
un plan de la première ouverture (28), au moins une
section de forme circulaire.
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3. Dispositif (1) selon la revendication 2 caractérisé
en ce que ladite portion d'obturation (73) de l'orga-
ne d'application (71) est constituée d'une portion de
sphère.

4. Dispositif (1) selon la revendication 2 ou 3 caracté-
risé en ce que ledit axe X intercepte le plan de la-
dite première ouverture (28).

5. Dispositif (1) selon la revendication 4 caractérisé
en ce que ledit axe X forme un angle compris entre
45° et 80° avec ledit plan.

6. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 5 caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens (60) pour, lors du retour du dispositif (1) de
la seconde configuration vers la première, contrain-
dre l'organe d'application (70) en direction de ladite
seconde ouverture (59).

7. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 6 caractérisé en ce que l'organe d'ap-
plication (70) est de forme allongée selon ledit axe
X, l'une au moins des extrémités se terminant par
une portion d'une sphère dont le centre est situé sur
ledit axe X.

8. Dispositif (1) selon la revendication 7 caractérisé
en ce que l'organe d'application comprend une por-
tion de sphère (72, 73) à chacune de ses deux ex-
trémités.

9. Dispositif (1) selon la revendication 7 ou 8 caracté-
risé en ce que l'organe d'application (70) est de for-
me sensiblement ovoïdale.

10. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 9 caractérisé en ce que ladite première
ouverture (28) est en communication avec un tube
plongeur (30) dont une extrémité est immergée
dans le produit, le récipient (2) comportant au moins
une paroi déformable élastiquement en réponse à
une pression exercée dessus.

11. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 10 caractérisé en ce que :

i) lesdits moyens pour faire passer ladite struc-
ture applicatrice de la première à la seconde
configuration comprennent un élément de ma-
noeuvre (20) mobile en rotation relativement au
récipient, et fixe axialement relativement à ce
dernier ;
ii) ledit élément de manoeuvre (20) présente un
bord délimitant ladite première ouverture (28) ;
et
iii) ledit élément de manoeuvre (20) est couplé
relativement au support (50) de sorte qu'une ro-

tation de l'élément de manoeuvre relativement
au récipient, provoque un mouvement axial du
support d'une première position dans laquelle
ladite portion d'obturation (73) de l'organe d'ap-
plication (70) coopère avec ledit bord de ma-
nière à obturer de manière étanche ladite pre-
mière ouverture (28) à une seconde position
dans laquelle ladite portion d'obturation (73) est
à distance dudit bord de manière à dégager au
moins en partie ladite première ouverture.

12. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce qu'il com-
prend un couvercle (12) apte à coiffer de manière
réversible ladite structure applicatrice (20, 50, 70).

13. Dispositif selon la revendication 11 ou 12 caracté-
risé en ce que des moyens, notamment sous forme
d'une languette (31), sont prévus pour entraîner le-
dit élément de manoeuvre (20) en rotation.

14. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 13 caractérisé en ce que le récipient
(2) comprend un col (5) dont un bord libre délimite
une ouverture (7) et sur lequel est montée la struc-
ture applicatrice (20, 50, 70), ledit axe X intercep-
tant ladite ouverture (7).

15. Dispositif (1) selon la revendication 14 caractérisé
en ce que ledit col (5) est désaxé relativement au
récipient (2).

16. Utilisation d'un dispositif (1) selon l'une quelconque
des revendications précédentes pour le condition-
nement et l'application d'un produit cosmétique, no-
tamment d'un produit d'hygiène corporelle.

17. Dispositif (1) pour le conditionnement et l'applica-
tion d'un produit, notamment cosmétique, le dispo-
sitif comprenant un récipient (2) contenant le pro-
duit et équipé d'une structure applicatrice de type
roll-on (20, 50, 70) comportant :

i) un support (50) délimitant un logement (58)
apte à communiquer avec le récipient via une
première ouverture (28) ;
ii) un organe d'application (70) non sphérique,
disposé à l'intérieur du logement, et dont la sur-
face (71) est de révolution autour d'au moins
un axe X interceptant un plan contenant ladite
première ouverture (28).

18. Dispositif (1) pour le conditionnement et l'applica-
tion d'un produit, notamment cosmétique, le dispo-
sitif comprenant un récipient (2) contenant le pro-
duit, et équipé d'une structure applicatrice de type
roll-on (20, 50, 70) comportant :
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i) un support (50) délimitant un logement (58)
apte à communiquer avec le récipient via une
première ouverture (28) ;
ii) un organe d'application (70) non cylindrique
dont une surface (71) est de révolution autour
d'au moins un axe X, et disposé à l'intérieur du
logement, le produit étant acheminé vers ladite
première ouverture, en réponse à une pression
exercée sur au moins une paroi déformable
élastiquement du récipient, via un tube plon-
geur (30) dont une extrémité est immergée
dans le produit.
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